
Annexe 1 – Limite de dossiers par 
faculté par domaine pour chacune des 
chaires libres 

 

CRSH 
 

Nb de chaires libres 1 2 3 4 

     

Nb de dossiers pour la FSS 2 4 6 8 

     

Nb de dossiers pour chacune des autres 

facultés 

1 2 3 4 

CRSNG 
 

Nb de chaire libre 1 2 3 4 

     

Nb de dossier pour la FSG 2 4 6 8 

     

Nb de dossier pour chacune des autres 

facultés 

1 2 3 4 

IRSC 
 

IRSC 
    

Nb de chaire libre 1 2 3 4 

     

Nb de dossier pour la FMed 2 4 6 8 

     

Nb de dossier pour chacune des autres 

facultés 

1 2 3 4 

 


